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(54) APPAREIL DE REPASSAGE ÉQUIPÉ D’UNE CUVE CHAUFFÉE PAR DES PREMIÈRE ET 
DEUXIÈME RÉSISTANCES ÉLECTRIQUES

(57) Cet appareil de repassage (2) comprend une
cuve (7) pour la production de vapeur sous pression ;
des première et deuxième résistances électriques (R1,
R2) configurées pour chauffer électriquement la cuve
(7) ; un fer à repasser (4) comprenant une semelle de
repassage (11) et une troisième résistance électrique
(R3) configurée pour chauffer électriquement la semelle
de repassage (11) ; un conduit d’acheminement de va-
peur (5) reliant la cuve (7) au fer à repasser (4); un dis-
positif de commande (16) configuré pour commander
l’alimentation électrique des première, deuxième et troi-

sième résistances électriques (R1, R2, R3), le dispositif
de commande (16) commandant l’alimentation électri-
que des deuxième et troisième résistances électriques
(R2, R3) de telle sorte que les deuxième et troisième
résistances électriques (R2, R3) ne soient jamais alimen-
tées simultanément ; et des premiers moyens de mesure
configurés pour mesurer la température et/ou de la pres-
sion de la cuve (7) et des deuxièmes moyens de mesure
configurés pour mesurer la température de la semelle de
repassage (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
repassage, et plus particulièrement un appareil de re-
passage à vapeur.
[0002] Le document EP517673 divulgue un appareil
de repassage comprenant :

- une cuve pour la production de vapeur sous pres-
sion,

- une première résistance électrique et une deuxième
résistance électrique configurées pour chauffer élec-
triquement la cuve, les première et deuxième résis-
tances électriques étant alimentées séparément,

- un fer à repasser comprenant une semelle de repas-
sage et une troisième résistance électrique configu-
rée pour chauffer électriquement la semelle de re-
passage, les deuxième et troisième résistances
électriques présentant une puissance de 800 W,

- un conduit d’acheminement de vapeur reliant la cuve
au fer à repasser,

- des moyens de mesure configurés pour mesurer la
température de la semelle de repassage,

- un dispositif de commande configuré pour comman-
der l’alimentation électrique des deuxième et troisiè-
me résistances électriques en fonction notamment
de la température de la semelle de repassage, le
dispositif de commande commandant l’alimentation
électrique des deuxième et troisième résistances
électriques de telle sorte que les deuxième et troi-
sième résistances électriques ne soient jamais ali-
mentées simultanément.

[0003] Selon le document EP517673, les deuxième et
troisième résistances électriques présentent chacune
une puissance de 800 W lorsqu’elles sont respective-
ment alimentées électriquement avec une tension d’ali-
mentation de 230 V, tandis que la première résistance
électrique présente une puissance de 1200 W lorsque
cette dernière est alimentée électriquement avec une
tension d’alimentation de 230 V.
[0004] Bien que la configuration d’un tel appareil de
repassage permet d’allouer une puissance totale plus
importante (de l’ordre de 2000 W) à la cuve lorsque la
semelle de repassage atteint une température prédéter-
minée et que la deuxième résistance électrique est ali-
mentée électriquement à la place de la troisième résis-
tance électrique, le débit de vapeur maximal pouvant être
obtenu avec un tel appareil de repassage reste encore
insuffisant.
[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0006] Le problème technique à la base de l’invention

consiste donc à fournir un appareil de repassage qui soit
de structure simple et économique, tout en permettant
d’obtenir des débits de vapeur plus élevés que ceux ob-
tenus avec les appareils de repassage de l’art antérieur.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
appareil de repassage comprenant :

- une cuve pour la production de vapeur sous pres-
sion,

- une première résistance électrique et une deuxième
résistance électrique configurées pour chauffer élec-
triquement la cuve, les première et deuxième résis-
tances électriques étant alimentées séparément,

- un fer à repasser comprenant une semelle de repas-
sage et une troisième résistance électrique configu-
rée pour chauffer électriquement la semelle de re-
passage, les deuxième et troisième résistances
électriques présentant chacune une puissance com-
prise entre 300 W et 1000 W,

- un conduit d’acheminement de vapeur reliant la cuve
au fer à repasser,

- un dispositif de commande configuré pour comman-
der l’alimentation électrique des deuxième et troisiè-
me résistances électriques, le dispositif de comman-
de commandant l’alimentation électrique des
deuxième et troisième résistances électriques de tel-
le sorte que les deuxième et troisième résistances
électriques ne soient jamais alimentées simultané-
ment,

- des premiers moyens de mesure configurés pour
mesurer la température et/ou la pression de la cuve
et des deuxièmes moyens de mesure configurés
pour mesurer la température de la semelle de repas-
sage, les premiers moyens de mesure et les deuxiè-
mes moyens de mesure étant reliés au dispositif de
commande,

caractérisé en ce que la première résistance électrique
présente une puissance comprise entre 2100 W et 2800
W.
[0008] Une telle configuration de l’appareil de repas-
sage, et en particulier la valeur de la puissance électrique
dissipée par la première résistance électrique, permet
d’obtenir, lorsque la deuxième résistance électrique est
alimentée électriquement, un débit de vapeur supérieur
à 200 g/min, et par exemple compris entre 240 g/min et
280 g/min, pour un cycle de vaporisation comprenant
une première phase de vaporisation d’une durée de 5
secondes et une deuxième phase de repos de 15 secon-
des.
[0009] Par conséquent, l’appareil de repassage selon
la présente invention permet d’obtenir des débits de va-
leurs élevées lorsqu’une demande en vapeur importante

1 2 



EP 3 415 683 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est requise par l’utilisateur.
[0010] Au sens de l’invention, la puissance d’une ré-
sistance électrique correspond à la puissance dissipée
par ladite résistance électrique lorsque cette dernière est
alimentée électriquement avec une tension d’alimenta-
tion de 230 V.
[0011] L’appareil de repassage peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
indépendamment les première et deuxième résistances
électriques.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
l’alimentation électrique de la première résistance élec-
trique.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
l’alimentation électrique des première, deuxième et troi-
sième résistances électriques en fonction de la tempé-
rature et/ou de la pression de la cuve et de la température
de la semelle de repassage.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande comporte une carte électronique
de commande.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
carte électronique de commande est intégrée dans le fer
à repasser.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
carte électronique de commande comporte un microcon-
trôleur.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte un générateur de va-
peur comportant la cuve et les première et deuxième
résistances électriques.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième résistances électriques sont dis-
posées au contact d’une paroi de la cuve.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième résistances électriques sont dis-
posées dans la cuve ou à l’extérieur de la cuve.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
l’alimentation électrique des première et troisième résis-
tances électriques selon un mode de fonctionnement,
nommé mode de fonctionnement standard, dans lequel
le dispositif de commande :

- commande l’alimentation électrique de la première
résistance électrique lorsque la température de la
cuve est inférieure à une première température de
consigne,

- commande l’alimentation électrique de la troisième
résistance électrique lorsque la température de la
semelle de repassage est inférieure à une deuxième
température de consigne.

[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
dans le mode de fonctionnement standard, le dispositif
de commande commande l’alimentation électrique de la
deuxième résistance électrique lorsque la température
de la cuve est inférieure à la première température de
consigne et que la troisième résistance électrique n’est
pas alimentée électriquement.
[0023] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la première température de consigne est supérieure
à 145°C, et est par exemple comprise entre 145 et 180°C.
[0024] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la deuxième température de consigne est inférieure
à 155°C.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
l’alimentation électrique des deuxième et troisième ré-
sistances électriques selon un mode de fonctionnement,
nommé mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, dans lequel le dispositif de commande
commande l’alimentation électrique de la deuxième ré-
sistance électrique au détriment de la troisième résistan-
ce électrique lorsque la deuxième température de con-
signe est inférieure ou égale à la première température
de consigne.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention,
dans le mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, le dispositif de commande est configuré
pour commander l’alimentation électrique de la troisième
résistance électrique au détriment de la deuxième résis-
tance électrique lorsque la température de la semelle de
repassage est inférieure à une température seuil prédé-
terminée qui est inférieure à la deuxième température de
consigne et qui est par exemple située 20° en dessous
de la deuxième température de consigne.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
l’alimentation électrique des deuxième et troisième ré-
sistances électriques selon un mode de fonctionnement,
nommé mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, dans lequel le dispositif de commande
commande l’alimentation électrique de la deuxième ré-
sistance électrique au détriment de la troisième résistan-
ce électrique lorsque la température de la semelle de
repassage est inférieure à une température de semelle
prédéterminée et que la température et/ou la pression
de la cuve est supérieure à une valeur de température
de cuve prédéterminée et/ou une valeur de pression de
cuve prédéterminée.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
dans le mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, le dispositif de commande commande
l’alimentation électrique de la troisième résistance élec-
trique lorsque la température de la semelle de repassage
est inférieure à la température de semelle prédéterminée
et que la température et/ou la pression de la cuve est
inférieure à la valeur de température de cuve prédéter-
minée et/ou à la valeur de pression de cuve prédétermi-
née.
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[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
température de semelle prédéterminée est inférieure ou
égale à la deuxième température de consigne.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
valeur de température de cuve prédéterminée est com-
prise entre 145°C et 180°C et/ou la valeur de pression
de cuve prédéterminée est comprise entre 4 bars et 10
bars.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
température de semelle prédéterminée est inférieure à
155°C.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
dans le mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, le dispositif de commande est configuré
pour commander l’alimentation électrique de la première
résistance électrique de manière à maintenir la tempé-
rature et/ou la pression de la cuve supérieure à la valeur
de température de cuve prédéterminée et/ou la valeur
de pression de cuve prédéterminée, et notamment pour
commander l’alimentation électrique de la première ré-
sistance électrique lorsque la température et/ou la pres-
sion de la cuve est inférieure à la valeur de température
de cuve prédéterminée et/ou la valeur de pression de
cuve prédéterminée.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention,
dans le mode de fonctionnement de génération de va-
peur renforcée, le dispositif de commande est configuré
pour commander l’alimentation électrique de la troisième
résistance électrique au détriment de la deuxième résis-
tance électrique lorsque la température de la semelle de
repassage est inférieure à une température seuil prédé-
terminée qui est inférieure à la deuxième température de
consigne et qui est par exemple située 20° en dessous
de la deuxième température de consigne.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte un bouton d’activation
destiné à être déplacé manuellement par l’utilisateur en-
tre une position d’activation et une position de désacti-
vation, le bouton d’activation étant relié au dispositif de
commande et étant configuré pour communiquer un si-
gnal d’activation au dispositif de commande lorsque le
bouton d’activation est déplacé dans la position d’activa-
tion, le dispositif de commande étant configuré pour com-
mander électriquement les deuxième et troisième résis-
tances électriques selon le mode de fonctionnement de
génération de vapeur renforcée lorsqu’un signal d’acti-
vation est communiqué au dispositif de commande.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouton d’activation est porté par une unité de base com-
portant la cuve pour la production de vapeur sous pres-
sion.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouton d’activation est porté par le fer à repasser.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, con
électrique est égale à la valeur de la troisième résistance
électrique.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte :

- un premier commutateur électrique relié à la premiè-
re résistance électrique et présentant un état ouvert
et un état fermé, le premier commutateur électrique
étant configuré pour relier électriquement la premiè-
re résistance électrique à une source d’électricité
lorsque le premier commutateur électrique est dans
l’état fermé,

- un deuxième commutateur électrique relié à la
deuxième résistance électrique et présentant un état
ouvert et un état fermé, le deuxième commutateur
électrique étant configuré pour relier électriquement
la deuxième résistance électrique à la source d’élec-
tricité lorsque le deuxième commutateur électrique
est dans l’état fermé, et

- un troisième commutateur électrique relié à la troi-
sième résistance électrique et présentant un état
ouvert et un état fermé, le troisième commutateur
électrique étant configuré pour relier électriquement
la troisième résistance électrique à la source d’élec-
tricité lorsque le troisième commutateur électrique
est dans l’état fermé.

[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de commande est configuré pour commander
électriquement les déplacements des premier, deuxième
et troisième commutateurs électriques entre les positions
ouvertes et fermées respectives, et par exemple en fonc-
tion de la température de la semelle de repassage et de
la température et/ou de la pression de la cuve.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins l’un, et par exemple chacun, des premier, deuxiè-
me et troisième commutateurs électriques est un relais,
tel qu’un relais électromécanique, ou un contacteur.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte des moyens d’ajuste-
ment configurés pour ajuster les première et deuxième
températures de consigne.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième températures de consigne sont
ajustables par l’utilisateur.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
seule la première température de consigne est ajustable
par l’utilisateur, la deuxième température de consigne
étant fixe et située dans une plage avantageusement
comprise entre 105 et 150°C.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deuxièmes moyens de mesure comportent un thermos-
tat.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte une électrovanne re-
liée fluidiquement au conduit d’acheminement de vapeur
et présentant une position d’obturation dans laquelle
l’électrovanne empêche un acheminement de vapeur de
la cuve vers le fer à repasser, et une position d’ouverture
dans laquelle l’électrovanne autorise un acheminement
de vapeur de la cuve vers le fer à repasser, et une gâ-
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chette d’activation portée par le fer à repasser et destinée
à être actionnée manuellement par l’utilisateur, la gâ-
chette d’activation étant reliée au dispositif de commande
de façon à communiquer un signal d’actionnement au
dispositif de commande représentatif d’un état d’action-
nement de la gâchette d’activation ou d’un état de relâ-
chement de la gâchette d’activation, le dispositif de com-
mande étant configuré pour commander un déplacement
de l’électrovanne dans la position d’ouverture lorsqu’un
signal d’actionnement représentatif d’un état d’actionne-
ment de la gâchette d’activation est communiqué au dis-
positif de commande. Avantageusement, le dispositif de
commande est configuré pour commander un déplace-
ment de l’électrovanne dans la position de fermeture lors-
qu’un signal d’actionnement représentatif d’un état de
relâchement de la gâchette d’activation est communiqué
au dispositif de commande.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
débit de vapeur fourni par la cuve est supérieur à 200
g/min, et par exemple supérieur à 240 g/min et jusqu’à
280 g/min, pour un cycle de vaporisation comprenant
une première phase de vaporisation d’une durée de 5
secondes et une deuxième phase de repos de 15 secon-
des.
[0047] La présente invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux figures
annexées, dans lesquelles des références identiques
correspondent à des éléments structurellement et/ou
fonctionnellement identiques ou similaires.

La figure 1 est une vue schématique d’un appareil
de vapeur selon la présente invention.

La figure 2 est un diagramme représentant un exem-
ple d’évolution de la puissance dissipée par des pre-
mière, deuxième et troisième résistances électri-
ques appartenant à l’appareil de repassage de la
figure 1 en fonction du temps.

[0048] La figure 1 représente un appareil de repassage
2 comportant une unité de base 3, un fer à repasser 4 et
un conduit d’acheminement de vapeur 5 reliant l’unité de
base 3 et le fer à repasser 4. L’appareil de repassage 2
peut être alimenté électriquement par un câble de rac-
cordement électrique C.
[0049] L’unité de base 3 comporte notamment un gé-
nérateur de vapeur 6 pour la production de vapeur sous
pression. Le générateur de vapeur 6 comporte une cuve
7, par exemple en acier inoxydable, destinée à contenir
un liquide, tel que de l’eau, et une première résistance
électrique R1 et une deuxième résistance électrique R2
configurées pour chauffer électriquement la cuve 7 et
étant alimentées séparément. Les première et deuxième
résistances électriques R1, R2 peuvent par exemple être
disposées à l’intérieur de la cuve 7, ou être disposées à
l’extérieur de la cuve et en contact avec une paroi exté-
rieure de la cuve 7. En condition d’alimentation avec une
tension d’alimentation de 230 V, la première résistance

électrique R1 présente une puissance comprise entre
2100 W et 2800 W, et par exemple de 2300 W, tandis
que la deuxième résistance électrique R2 présente une
puissance comprise entre 300 W et 1000 W, et par exem-
ple de 700 W.
[0050] Selon une variante de réalisation de l’invention,
l’unité de base 3 pourrait en outre être pourvue d’un ré-
servoir d’eau distinct de la cuve 7 et d’une pompe confi-
gurée pour alimenter la cuve 7 en eau provenant du ré-
servoir d’eau.
[0051] Le fer à repasser 4 comporte notamment un
boîtier 8 comportant une partie de préhension 9, et une
semelle de repassage 11 munie d’une surface de repas-
sage 12 sensiblement plane et d’une pluralité d’orifices
de sortie de vapeur (non représentés sur les figures) dé-
bouchant dans la surface de repassage 12.
[0052] Le fer à repasser 4 comporte également une
troisième résistance électrique R3 configurée pour
chauffer électriquement la semelle de repassage 11. En
condition d’alimentation avec une tension d’alimentation
de 230 V, la troisième résistance électrique R3 présente
une puissance comprise entre 300 W et 1000 W. Avan-
tageusement, la valeur de la deuxième résistance élec-
trique R2 est égale à la valeur de la troisième résistance
électrique R3. Ainsi, lorsque les deuxième et troisième
résistances électriques R2, R3 sont respectivement ali-
mentées électriquement, la puissance électrique dissi-
pée par la troisième résistance électrique R3 est identi-
que à la puissance électrique dissipée par la deuxième
résistance électrique R2.
[0053] L’appareil de repassage 2 comporte également
un premier commutateur électrique 13 relié à la première
résistance électrique R1 et présentant un état ouvert et
un état fermé. Le premier commutateur électrique 13 est
configuré pour relier électriquement la première résistan-
ce électrique R1 à une source d’électricité lorsque le pre-
mier commutateur électrique 13 est dans l’état fermé, et
pour isoler électriquement la première résistance élec-
trique R1 de la source d’électricité lorsque le premier
commutateur électrique 13 est dans l’état ouvert.
[0054] L’appareil de repassage 2 comporte de plus un
deuxième commutateur électrique 14 relié à la deuxième
résistance électrique R2 et présentant un état ouvert et
un état fermé. Le deuxième commutateur électrique 14
est configuré pour relier électriquement la deuxième ré-
sistance électrique R2 à la source d’électricité lorsque le
deuxième commutateur électrique 14 est dans l’état fer-
mé, et pour isoler électriquement la deuxième résistance
électrique R2 de la source d’électricité lorsque le deuxiè-
me commutateur électrique 14 est dans l’état ouvert.
[0055] L’appareil de repassage 2 comporte en outre
un troisième commutateur électrique 15 relié à la troisiè-
me résistance électrique R3 et présentant un état ouvert
et un état fermé. Le troisième commutateur électrique 15
est configuré pour relier électriquement la troisième ré-
sistance électrique R2 à la source d’électricité lorsque le
troisième commutateur électrique 15 est dans l’état fer-
mé, et pour isoler électriquement la troisième résistance
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électrique R3 de la source d’électricité lorsque le troisiè-
me commutateur électrique 15 est dans l’état ouvert.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins l’un, et avantageusement chacun, des premier,
deuxième et troisième commutateurs électriques 13, 14,
15 est un relais, tel qu’un relais électromécanique.
[0057] L’appareil de repassage 2 comporte également
un dispositif de commande 16 configuré pour comman-
der l’alimentation électrique des première, deuxième et
troisième résistances électriques R1, R2, R3, et plus par-
ticulièrement pour commander le passage des premier,
deuxième et troisième commutateurs électriques 13, 14,
15 entre leurs états fermés et ouverts. Le dispositif de
commande 16 est en particulier configuré pour comman-
der l’alimentation électrique des deuxième et troisième
résistances électriques R2, R3 de telle sorte que les
deuxième et troisième résistances électriques R2, R3 ne
soient jamais alimentées simultanément.
[0058] Le dispositif de commande 16 comporte une
carte électronique de commande 17 qui est par exemple
intégrée dans le fer à repasser 4 et qui est équipée d’un
microcontrôleur (non représenté sur les figures). Selon
un mode de réalisation de l’invention, au moins l’un, et
avantageusement chacun, des premier, deuxième et
troisième commutateurs électriques 13, 14, 15 est fixé
sur la carte électronique de commande 17.
[0059] L’appareil de repassage 2 comporte de plus des
premiers moyens de mesure configurés pour mesurer la
température et/ou de la pression de la cuve 7, et des
deuxièmes moyens de mesure configurés pour mesurer
la température de la semelle de repassage 11. Selon le
mode de réalisation représenté sur les figures, les pre-
miers moyens de mesure comportent un capteur de tem-
pérature 18, par exemple du type CTN, configuré pour
mesurer la température de la cuve 7, et les deuxièmes
moyens de mesure comportent un capteur de tempéra-
ture 19, tel qu’un thermostat, configuré pour mesurer la
température de la semelle de repassage 11.
[0060] Avantageusement, les capteurs de températu-
re 18, 19 sont reliés au dispositif de commande 16, et
plus particulièrement à la carte électronique de comman-
de 17, et le dispositif de commande 16 est configuré pour
commander l’alimentation électrique des première,
deuxième et troisième résistances électriques R1, R2,
R3 en fonction de la température de la cuve 7 et de la
température de la semelle de repassage 11.
[0061] Le dispositif de commande 16 est plus particu-
lièrement configuré pour commander l’alimentation élec-
trique des première, deuxième et troisième résistances
électriques R1, R2, R3 selon un premier mode de fonc-
tionnement, également nommé mode de fonctionnement
standard, dans lequel le dispositif de commande 16 :

- commande l’alimentation électrique de la première
résistance électrique R1 lorsque la température de
la cuve 7 est inférieure à une première température
de consigne, qui peut par exemple être comprise
entre 145 et 180°C,

- commande l’alimentation électrique de la troisième
résistance électrique R3 lorsque la température de
la semelle de repassage 11 est inférieure à une
deuxième température de consigne, qui peut par
exemple être inférieure à 155°C, et préférentielle-
ment de l’ordre de 145°C

- commande l’alimentation électrique de la deuxième
résistance électrique R2 lorsque la température de
la cuve 7 est inférieure à la première température de
consigne et que la troisième résistance électrique
R3 n’est pas alimentée électriquement.

[0062] Ainsi, selon le mode de fonctionnement stan-
dard de l’appareil de repassage 2, lorsque la température
de la semelle de repassage 11 est inférieure à la deuxiè-
me température de consigne et que la température de la
cuve 7 est inférieure à la première température de con-
signe, les première et troisième résistances électriques
R1, R3 sont alimentées électriquement tandis que la
deuxième résistance électrique R2 n’est pas alimentée
électriquement. La puissance électrique totale dissipée
par les première et troisième résistances électriques R1,
R3 est alors égale à 3000 W.
[0063] Dès que la température de la semelle de repas-
sage 11 atteint la deuxième température de consigne et
jusqu’à ce que le dispositif de commande 16 commande
le passage du troisième commutateur électrique 15 dans
l’état fermé et le passage du deuxième commutateur
électrique 14 dans l’état ouvert, les première et deuxième
résistances électriques R1, R2 sont alimentées électri-
quement et la puissance électrique totale dissipée par
les première et deuxième résistances électriques R1, R2
est également égale à 3000 W. De cette façon et pour
une même puissance électrique totale dissipée, un maxi-
mum de puissance électrique peut être alloué à la vapo-
risation de l’eau contenue dans la cuve 7 lorsque la tem-
pérature de la semelle de repassage 11 est supérieure
à la deuxième température de consigne. Ces dispositions
permettent de délivrer un débit de vapeur très supérieur
par rapport aux appareils dont la construction classique
n’intègre qu’une seule résistance électrique pour chauf-
fer la cuve 7 et qu’une seule résistance électrique pour
chauffer la semelle de repassage.
[0064] Le dispositif de commande 16 est également
configuré pour commander l’alimentation électrique des
première, deuxième et troisième résistances électriques
R1, R2, R3 selon un deuxième mode de fonctionnement,
également nommé mode de fonctionnement de généra-
tion de vapeur renforcée.
[0065] Dans un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif de commande 16 est configuré pour
que, dans le mode de fonctionnement de génération de
vapeur renforcée, il:

- commande l’alimentation électrique de la deuxième
résistance électrique R2 au détriment de la troisième
résistance électrique R3 lorsque la température de
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la semelle de repassage 11 est inférieure à une tem-
pérature de semelle prédéterminée et que la tempé-
rature de la cuve 7 est supérieure à une valeur de
température de cuve prédéterminée, la valeur de la
température de cuve prédéterminée étant supérieu-
re ou égale à la température de semelle prédétermi-
née et

- commande l’alimentation électrique de la troisième
résistance électrique R3 au détriment de la deuxiè-
me résistance électrique R2 lorsque la température
de la semelle de repassage 11 est inférieure à la
température de semelle prédéterminée et que la
température de la cuve 7 est inférieure à la valeur
de température de cuve prédéterminée.

[0066] De manière préférentielle, la température de
semelle prédéterminée est inférieure ou égale à la
deuxième température de consigne et est par exemple
inférieure à 155°C et par exemple de l’ordre de 145°C.
[0067] De manière préférentielle, la valeur de tempé-
rature de cuve prédéterminée est comprise entre 145°C
et 180°C et par exemple de l’ordre de 155°C.
[0068] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
température de semelle prédéterminée est égale à la va-
leur de la température de cuve prédéterminée. Ainsi, se-
lon ce premier mode de réalisation du mode de fonction-
nement de génération de vapeur renforcée de l’appareil
de repassage 2, lorsque la température de la semelle de
repassage 11 est inférieure à la température de semelle
prédéterminée et que la température de la cuve 7 est
supérieure à la valeur de température de cuve prédéter-
minée, les première et deuxième résistances électriques
R1, R2 sont alimentées électriquement tandis que la troi-
sième résistance électrique R3 n’est pas alimentée élec-
triquement.
[0069] De manière préférentielle, le dispositif de com-
mande 16 est également configuré pour commander l’ali-
mentation électrique de la première résistance électrique
R1 de manière à maintenir la température de la cuve 7
à une température supérieure à la valeur de température
de cuve prédéterminée, et notamment pour commander
l’alimentation électrique de la première résistance élec-
trique lorsque la température de la cuve 7 est inférieure
à la valeur de température de cuve prédéterminée.
[0070] Ces dispositions permettent de maintenir une
température élevée dans la cuve 7 lorsque le mode de
fonctionnement de génération de vapeur renforcée est
activé, et donc d’assurer l’alimentation électrique de la
deuxième résistance électrique au détriment de la troi-
sième résistance électrique pendant sensiblement toute
la durée où le mode de fonctionnement de génération de
vapeur renforcée est activé.
[0071] Par conséquent, le mode de fonctionnement de
génération de vapeur renforcée de l’appareil de repas-
sage 2 permet de privilégier le débit de vapeur délivré
par la cuve 7 par rapport au séchage du linge à repasser
en fonction de la température de la semelle de repassage

11 et de la température de la cuve 7, et donc d’assurer
un débit de vapeur élevé lorsque la demande en vapeur
est importante. En particulier, dans le cadre du mode de
fonctionnement de génération de vapeur renforcée, la
température de la semelle de repassage 11 a tendance
à être maintenue dans une plage de température accep-
table du fait de l’apport calorifique provenant de la vapeur
acheminée depuis la cuve 7 jusqu’à la semelle de repas-
sage 11, et ce sans que la semelle de repassage 11 soit
réchauffée par la troisième résistance électrique R3. De
ce fait, un maximum de puissance électrique peut être
alloué à la vaporisation de l’eau contenue dans la cuve
7 lorsque le mode de fonctionnement de génération de
vapeur renforcée est activé.
[0072] De manière préférentielle, dans le mode de
fonctionnement de génération de vapeur renforcée, le
dispositif de commande 16 est également configuré pour
commander l’alimentation électrique de la troisième ré-
sistance électrique R3 au détriment de la deuxième ré-
sistance électrique R2 lorsque la température de la se-
melle de repassage 11 est inférieure à une température
seuil prédéterminée qui est inférieure à la température
de semelle prédéterminée et qui est par exemple située
20° en dessous de la température de semelle prédéter-
minée.
[0073] Une telle caractéristique permet de rendre prio-
ritaire le réchauffement de la semelle de repassage 11
à l’aide de la deuxième résistance électrique R2, c’est-
à-dire basculer dans un fonctionnement de type mode
de fonctionnement standard, lorsque l’apport énergéti-
que fourni par la vapeur n’est pas suffisant pour maintenir
ou réchauffer la semelle de repassage 11 au voisinage
de la température de semelle prédéterminée, par exem-
ple du fait que les travaux de repassage effectués sont
fortement consommateurs de calories de la semelle de
repassage 11.
[0074] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif de commande 16 est configuré pour
que, dans le mode de fonctionnement de génération de
vapeur renforcée de l’appareil de repassage 2, il com-
mande l’alimentation électrique de la deuxième résistan-
ce électrique R2 au détriment de la troisième résistance
électrique R3 lorsque la deuxième température de con-
signe est inférieure à la première température de consi-
gne.
[0075] Ainsi, selon le mode de fonctionnement de gé-
nération de vapeur renforcée de l’appareil de repassage
2, lorsque la deuxième température de consigne est in-
férieure à la première température de consigne, les pre-
mière et deuxième résistances électriques R1, R2 sont
alimentées électriquement tandis que la troisième résis-
tance électrique R3 n’est pas alimentée électriquement.
[0076] Par conséquent, le mode de fonctionnement de
génération de vapeur renforcée de l’appareil de repas-
sage 2 selon ce deuxième mode de réalisation permet
également de privilégier le débit de vapeur délivré par la
cuve 7 par rapport au séchage du linge à repasser en
fonction de la température de la deuxième température
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de consigne de la semelle de repassage 11 et de la pre-
mière température de consigne de la cuve 7, et donc
d’assurer un débit de vapeur élevé lorsque la demande
en vapeur est importante. En particulier, dans le cadre
du mode de fonctionnement de génération de vapeur
renforcée, la température de la semelle de repassage 11
a tendance à être maintenue dans une plage de tempé-
rature acceptable du fait de l’apport calorifique provenant
de la vapeur acheminée depuis la cuve 7 jusqu’à la se-
melle de repassage 11, et ce sans que la semelle de
repassage 11 soit réchauffée par la troisième résistance
électrique R3. De ce fait, un maximum de puissance élec-
trique peut être alloué à la vaporisation de l’eau contenue
dans la cuve 7 lorsque le mode de fonctionnement de
génération de vapeur renforcée est activé.
[0077] De manière préférentielle, le dispositif de com-
mande 16 est également configuré pour commander l’ali-
mentation électrique de la troisième résistance électrique
R3 au détriment de la deuxième résistance électrique R2
lorsque la température de la semelle de repassage 11
est inférieure à une température seuil prédéterminée qui
est inférieure à la deuxième température de consigne et
qui est par exemple située 20° en dessous de la deuxiè-
me température de consigne.
[0078] Une telle caractéristique permet de rendre prio-
ritaire le réchauffement de la semelle de repassage 11
à l’aide de la deuxième résistance électrique R2, c’est à
dire basculer dans un fonctionnement de type mode de
fonctionnement standard, lorsque l’apport énergétique
fourni par la vapeur n’est pas suffisant pour maintenir ou
réchauffer la semelle de repassage 11 au voisinage de
la température de semelle prédéterminée, par exemple
du fait que les travaux de repassage effectués sont for-
tement consommateurs de calories de la semelle de re-
passage 11.
[0079] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’appareil de repassage 2 comporte un bouton
d’activation 21 porté par l’unité de base 3 et destiné à
être déplacé manuellement par l’utilisateur entre une po-
sition d’activation et une position de désactivation. Le
bouton d’activation 21 est relié au dispositif de comman-
de 16 et est configuré pour communiquer un signal d’ac-
tivation au dispositif de commande 16 lorsque le bouton
d’activation est déplacé dans la position d’activation par
l’utilisateur. Le dispositif de commande 16 est ainsi avan-
tageusement configuré pour commander électriquement
les première, deuxième et troisième résistances électri-
ques R1, R2, R3 selon le mode de fonctionnement de
génération de vapeur renforcée lorsqu’un signal d’acti-
vation est communiqué au dispositif de commande 16.
[0080] L’appareil de repassage 2 comporte également
une électrovanne 22 disposée dans l’unité de base 3 et
reliée fluidiquement au conduit d’acheminement de va-
peur 5. L’électrovanne 22 présente une position d’obtu-
ration dans laquelle l’électrovanne 22 empêche un ache-
minement de vapeur de la cuve 7 vers le fer à repasser
4, et une position d’ouverture dans laquelle l’électrovan-
ne 22 autorise un acheminement de vapeur de la cuve

7 vers le fer à repasser 4.
[0081] L’appareil de repassage 2 comporte de plus une
gâchette d’activation 23 portée par le fer à repasser 4 et
destinée à être actionnée manuellement par l’utilisateur.
La gâchette d’activation 23 est reliée au dispositif de com-
mande 16 de façon à communiquer un signal d’action-
nement au dispositif de commande 16 représentatif d’un
état d’actionnement de la gâchette d’activation 23 ou d’un
état de relâchement de la gâchette d’activation 23. Le
dispositif de commande 16 est plus particulièrement con-
figuré pour commander un déplacement de l’électrovan-
ne 22 dans la position d’ouverture lorsqu’un signal d’ac-
tionnement représentatif d’un état d’actionnement de la
gâchette d’activation 23 est communiqué au dispositif de
commande 16, et pour commander un déplacement de
l’électrovanne 22 dans la position de fermeture lorsqu’un
signal d’actionnement représentatif d’un état de relâche-
ment de la gâchette d’activation 23 est communiqué au
dispositif de commande 16.
[0082] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de cet appareil de repassa-
ge, décrite ci-dessus à titre d’exemple, elle en embrasse
au contraire toutes les variantes de réalisation.
[0083] En particulier, dans une variante de réalisation
de l’invention, l’appareil de repassage pourra comporter
des moyens pour mesurer la pression dans la cuve 7 à
la place des moyens pour mesurer la température étant
donné que, lorsque l’électrovanne 22 est fermée, il y a
une corrélation directe entre la température dans la cuve
7 et la pression dans la cuve 7. Dans ce cas, des règles
de fonctionnement similaires à celles décrites précédem-
ment pourraient être appliquées en remplaçant la pre-
mière température de consigne et la valeur de la tempé-
rature de cuve prédéterminée par les valeurs de pression
correspondantes.
[0084] Dans une autre variante de réalisation non re-
présentée, la troisième résistance électrique R3 pourra
ne jamais être alimentée en électricité lorsque l’appareil
de repassage fonctionne selon le mode de fonctionne-
ment standard, et être alimentée uniquement lorsque
l’appareil de repassage fonctionne selon le mode de
fonctionnement de génération de vapeur renforcée, cette
alimentation de la troisième résistance électrique s’ef-
fectuant alors conformément aux règles d’alimentation
décrites précédemment pour le mode de fonctionnement
de génération de vapeur renforcée

Revendications

1. Appareil de repassage (2) comprenant :

- une cuve (7) pour la production de vapeur sous
pression,
- une première résistance électrique (R1) et une
deuxième résistance électrique (R2) configu-
rées pour chauffer électriquement la cuve (7),
les première et deuxième résistances électri-
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ques (R1, R2) étant alimentées séparément,
- un fer à repasser (4) comprenant une semelle
de repassage (11) et une troisième résistance
électrique (R3) configurée pour chauffer électri-
quement la semelle de repassage (11), les
deuxième et troisième résistances électriques
(R2, R3) présentant chacune une puissance
comprise entre 300 W et 1000 W,
- un conduit d’acheminement de vapeur (5) re-
liant la cuve (7) au fer à repasser (4),
- un dispositif de commande (16) configuré pour
commander l’alimentation électrique des
deuxième et troisième résistances électriques
(R2, R3), le dispositif de commande (16) com-
mandant l’alimentation électrique des deuxième
et troisième résistances électriques (R2, R3) de
telle sorte que les deuxième et troisième résis-
tances électriques (R2, R3) ne soient jamais ali-
mentées simultanément,
- des premiers moyens de mesure configurés
pour mesurer la température et/ou la pression
de la cuve (7) et des deuxièmes moyens de me-
sure configurés pour mesurer la température de
la semelle de repassage (11), les premiers
moyens de mesure et les deuxièmes moyens
de mesure étant reliés au dispositif de comman-
de (16),

caractérisé en ce que la première résistance élec-
trique (R1) présente une puissance comprise entre
2100 W et 2800 W.

2. Appareil de repassage selon la revendication 1, dans
lequel le dispositif de commande (16) est configuré
pour commander l’alimentation électrique des pre-
mière et troisième résistances électriques (R1, R3)
selon un mode de fonctionnement, nommé mode de
fonctionnement standard, dans lequel le dispositif
de commande (16) :

- commande l’alimentation électrique de la pre-
mière résistance électrique (R1) lorsque la tem-
pérature de la cuve (7) est inférieure à une pre-
mière température de consigne,
- commande l’alimentation électrique de la troi-
sième résistance électrique (R3) lorsque la tem-
pérature de la semelle de repassage (11) est
inférieure à une deuxième température de con-
signe.

3. Appareil de repassage (2) selon la revendication 2,
dans lequel dans le mode de fonctionnement stan-
dard, le dispositif de commande (16) commande l’ali-
mentation électrique de la deuxième résistance élec-
trique (R2) lorsque la température de la cuve (7) est
inférieure à la première température de consigne et
que la troisième résistance électrique (R3) n’est pas
alimentée électriquement.

4. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 3, dans lequel le dispositif de
commande (16) est configuré pour commander l’ali-
mentation électrique des deuxième et troisième ré-
sistances électriques (R2, R3) selon un mode de
fonctionnement, nommé de génération de vapeur
renforcée, dans lequel le dispositif de commande
(16) commande l’alimentation électrique de la
deuxième résistance électrique (R2) au détriment de
la troisième résistance électrique (R3) lorsque la
deuxième température de consigne est inférieure ou
égale à la première température de consigne.

5. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel le dispositif de
commande (16) est configuré pour commander l’ali-
mentation électrique des deuxième et troisième ré-
sistances électriques (R2, R3) selon un mode de
fonctionnement, nommé mode de fonctionnement
de génération de vapeur renforcée, dans lequel le
dispositif de commande (16) commande l’alimenta-
tion électrique de la deuxième résistance électrique
(R2) au détriment de la troisième résistance électri-
que (R3) lorsque la température de la semelle de
repassage (11) est inférieure à une température de
semelle prédéterminée et que la température et/ou
la pression de la cuve (7) est supérieure à une valeur
de température de cuve prédéterminée et/ou une
valeur de pression de cuve prédéterminée.

6. Appareil de repassage (2) selon la revendication 5,
dans lequel la valeur de température de cuve pré-
déterminée est comprise entre 145°C et 180°C et/ou
la valeur de pression de cuve prédéterminée est
comprise entre 4 bars et 10 bars.

7. Appareil de repassage (2) selon la revendication 5
ou 6, dans lequel la température de semelle prédé-
terminée est inférieure à 155°C.

8. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 7, dans lequel, dans le mode
de fonctionnement de génération de vapeur renfor-
cée, le dispositif de commande (16) est configuré
pour commander l’alimentation électrique de la pre-
mière résistance électrique (R1) de manière à main-
tenir la température et/ou la pression de la cuve (7)
supérieure à la valeur de température de cuve pré-
déterminée et/ou la valeur de pression de cuve pré-
déterminée.

9. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 8, lequel comporte un bouton
d’activation (21) destiné à être déplacé manuelle-
ment par l’utilisateur entre une position d’activation
et une position de désactivation, le bouton d’activa-
tion (21) étant relié au dispositif de commande (16)
et étant configuré pour communiquer un signal d’ac-
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tivation au dispositif de commande (16) lorsque le
bouton de d’activation (21) est déplacé dans la po-
sition d’activation, le dispositif de commande (16)
étant configuré pour commander électriquement les
deuxième et troisième résistances électriques (R2,
R3) selon le mode de fonctionnement de génération
de vapeur renforcée lorsqu’un signal d’activation est
communiqué au dispositif de commande (16).

10. Appareil de repassage (2) selon la revendication 9,
dans lequel le bouton d’activation (21) est porté par
une unité de base (3) comprenant la cuve (7).

11. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, dans lequel la valeur de
la deuxième résistance électrique (R2) est égale à
la valeur de la troisième résistance électrique (R3).

12. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, lequel comporte :

- un premier commutateur électrique (13) relié
à la première résistance électrique (R1) et pré-
sentant un état ouvert et un état fermé, le pre-
mier commutateur électrique (13) étant configu-
ré pour relier électriquement la première résis-
tance électrique (R1) à une source d’électricité
lorsque le premier commutateur électrique (13)
est dans l’état fermé,
- un deuxième commutateur électrique (14) relié
à la deuxième résistance électrique (R2) et pré-
sentant un état ouvert et un état fermé, le deuxiè-
me commutateur électrique (14) étant configuré
pour relier électriquement la deuxième résistan-
ce électrique (R2) à la source d’électricité lors-
que le deuxième commutateur électrique (14)
est dans l’état fermé, et
- un troisième commutateur électrique (15) relié
à la troisième résistance électrique (R3) et pré-
sentant un état ouvert et un état fermé, le troi-
sième commutateur électrique (15) étant confi-
guré pour relier électriquement la troisième ré-
sistance électrique (R3) à la source d’électricité
lorsque le troisième commutateur électrique
(15) est dans l’état fermé.

13. Appareil de repassage (2) selon la revendication 12,
dans lequel le dispositif de commande (16) est con-
figuré pour commander électriquement les déplace-
ments des premier, deuxième et troisième commu-
tateurs électriques (13, 14, 15) entre les positions
ouvertes et fermées respectives.
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